
      

          CP TOULON 

Nous n’effacerons jamais l’horreur de la nuit du 14 au 15 
avril 2025. Le centre pénitentiaire de Toulon-La Farlède a 
été pris d’assaut dans une attaque d’une brutalité inouïe, 
menée à l’arme de guerre. Les personnels présents ont eu 
la peur de leur vie face à cette violence. En première ligne, 
nos collègues à la porte principale et au mirador PEP qui 
ont  affronté  l’impensable.  L’une  d’entre  elles  a  vu  une 
balle  traverser  la  vitre  blindée  derrière  laquelle  elle  se 
trouvait et aurait pu être mortellement touchée.

À la suite de cet évènement d’une gravité extrême, 
l’UFAP  UNSa  Justice est  immédiatement 
intervenue  pour  EXIGER  de  l’administration  des 
récompenses dignes de ce que les personnels ont 
enduré cette nuit-là. 

Il est hors de question que le courage et le sang-froid démontrés soient balayés 
par des récompenses indignes et en total décalage avec la gravité de la situation.
 
Monsieur le Directeur de l’Administration Pénitentiaire, l’UFAP UNSa Justice vous somme de 
revoir votre copie. Les agents n’accepteront pas des miettes, surtout après avoir regardé la 
mort droit dans les yeux. 

Faut-il être gravement blessé ou décédé 
pour prétendre à des récompenses à la hauteur de leur engagement ?

 
L'UFAP UNSa Justice, un syndicat de progrès, une présence quotidienne… 

Toulon, le 29 septembre 2025
Le bureau local UFAP UNSa Justice
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